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Comment quitter une SCI

Par Polo270618, le 13/12/2018 à 21:37

Bonsoir,

Mon mari et moi allons divorcer à l'amiable. Nous avons une SCI (48% chacun et nos deux
enfant possèdent eux aussi 2% chacun).
Nous payons encore des crédits pour les appartements de cette SCI.

Je souhaiterai me retirer de la SCI; quelles sont les démarches à faire? Comment puis-je
récupérer l'argent que j'y ai investi.

Merci pour votre aide
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